
* Prix unitaires HT de l’énergie, incluant la redevance transport TEP

ANNEXE 1 :
TARIFS DE L’ENERGIE ELECTRIQUE
Applicables au 15 novembre 2022

40 86 77 86 - 40 54 32 10

Par courrier : Tahiti Sud Energie - BP 8021 - 98702 FAA'A PUURAI

Par mail : clientele.tse@tse.engie.com - En ligne : www.edt.pf  - EDT ENGIE

ÉNERGIE EN BASSE TENSION
ÉNERGIE*

Désignation Tranche Prix unitaire 
(XPF / kWh)

Tarif «Petits consommateurs» 
(puissance souscrite ≤ 3,3 kVA)

Tranche 1 : 0 à 120 kWh/mois 17,50

Tranche 2 : De 121 à 240 kWh/mois  20,00

Tranche 3 : Au-delà de 240 kWh/mois  36,00

Tarif «Classique» 

Tranche 1 : 0 à 180 kWh/mois 24,50

Tranche 2 : De 181 à 390 kWh/mois 39,00

Tranche 3 : Au-delà de 390 kWh/mois 41,00

Tarif «Éclairage public» Tranche unique 35,50

Tarif «Usages professionnels
et autres usages» 

Tranche 1 : 0 à 2 400 kWh/mois 36,50

Tranche 2 : Au-delà de 2 400 kWh/mois 38,50

Tarif «Compteurs 
à prépaiement»

≤2,2 kVA (avant le 01/03/17) 17,00

≤3,3 kVA 24,00

entre 3,3 kVA et 6,6 kVA  39,00

DONT REDEVANCE
Transport TEP Pour l’ensemble des communes de Sécosud 2,75 XPF/kWh

265 XPF x kVA

405 XPF x kVA

405 XPF x kVA

405 XPF x kVA

0%
5%
5%

5%

1%

6,30 XPF/kWh

PRIME D’ABONNEMENT MENSUELLE
Tarif «Petits consommateurs»

Tarif «Classique»

Tarif «Eclairage public»

Tarif «Usages professionnels et autres usages» 

TAXES
Taxes Municipales Applicables dans chaque commune

T.V.A. sur Redevance Transport TEP

Autres

Contribution de Solidarité sur l’Electricité (CSE)

Contribution pour la Solidarité (CPS) sur Énergie, 
Prime d'abonnement et Avance Sur Consommation 

sur Énergie
sur Prime d’Abonnement

sur Avance Sur Consommation

AVANCE SUR CONSOMMATION
Tarif «Petits consommateurs» et Tarif «Classique» 
ASC = 25 x P x kVA 
soit : 900 XPF x kVA 

Tarifs «Eclairage public», «Usages professionnels et autres usages»
ASC = 50 x P x kVA
soit : 1 800 XPF x kVA

P = 36,00

P = 36,00



ANNEXE 2 : BORDEREAU DES FRAIS NON 
DIRECTEMENT LIÉS À LA FOURNITURE D’ÉNERGIE 
(BASSE TENSION)
Applicable au 1er septembre 2023

PRESTATIONS
MONTANT HT

(en XPF)
MONTANT TTC

(en XPF)

Frais de gestion du contrat d’abonnement (souscription, modification, résiliation) Non facturé

Edition des documents clients (souscription, modification, résiliation) Non facturé

Frais de gestion d’un échéancier de paiement (mise en place, suivi) Non facturé

Frais de déplacement pour intervention suite résiliation Non facturé

Prestations liées au Contrat d’Abonnement

Mise sous tension d’un compteur
(Déplacement et intervention au compteur pour la pose des fusibles et réglage de la Puissance 
Souscrite si nécessaire le jour ouvré suivant la souscription du contrat d’abonnement)

Mise sous tension d’un compteur dans la journée
(Déplacement et intervention au compteur pour la pose des fusibles et réglage de la Puissance 
Souscrite si nécessaire dans les heures ouvrées de la même journée que la souscription du 
Contrat d’abonnement)

6 453 6 841

Changement de puissance souscrite
(Déplacement et intervention de réglage de la puissance souscrite le jour ouvré suivant 
la souscription du contrat d’abonnement)

6 453 6 841

Changement de puissance souscrite dans la journée
(Déplacement et intervention de réglage de la Puissance Souscrite dans les heures ouvrées de 
la même journée que la souscription ou modification du Contrat d’abonnement)

9 679 11 034

9 679 11 034

Prestations diverses

Déplacement vain
(Rendez-vous non honoré par le client) 6 453 6 841

Frais de contrôle comptage par étalonnage
(Déplacement et pose et dépose d’un enregistreur ou compteur témoin) 33 466 38 152

Frais d’intervention au poteau
(Déplacement et intervention au poteau) 44 122 46 769

Autres services clientèle

Abonnement à l’agence en ligne edt.pf 
Services liés à l’Auto-relève
Abonnement à l’application mobile 
Abonnement aux SMS infos EDT
Envoi mensuel par mail de la facture (e-facture) 
Impression ou envoi de duplicata de facture

Non facturé
Non facturé

Non facturé

Non facturé

Non facturé

Non facturé

Frais de fraude

Frais de fraude au compteur
(Déplacement et intervention de coupure, constitution d’un dossier et traitement administratif)

Frais de fraude avec changement de compteur
(Déplacement et intervention de coupure, constitution d’un dossier et traitement administratif, 
et remplacement du panneau de comptage)

34 529 39 363

109 147 124 427

Frais de relance pour impayés(1)
(Envoi d’un courrier en recommandé simple)

Frais de coupure pour impayés au compteur
(Déplacement et intervention de coupure, 
Déplacement et intervention de reconnexion le jour ouvré suivant le règlement)

Pénalités et interventions pour impayés

511 542

Reconnexion suite coupure pour impayés au compteur dans la journée
(Déplacement et intervention de reconnexion dans les heures ouvrées 
de la même journée que le règlement)

5 567 6 347

12 906 13 680

Frais de coupure pour impayés au poteau
(Déplacement et intervention de coupure,
Déplacement et intervention de reconnexion le jour ouvré suivant le règlement)

44 122 46 769

(1) Cette valeur est actualisée à chaque changement du tarif correspondant par les services postaux. 
Les frais ci-dessus sont actualisés chaque année au 1er mars suivant la formule ci-dessous : 

F N = F N-1 x (0,1 + 0,8 ISC + 0,1 PSD)

Où : F N = Frais de l’année N, après actualisation  F N-1 = Frais de l’année N-1

ISC = évolution en pourcentage de l’indice “salaire et charges” publiés par l’ISPF, entre le mois de décembre de l’année N-2, et le 
mois de décembre de l’année N-1

PSD = évolution en pourcentage de l’indice “Produits et Services Divers” publié au Journal Officiel de la Polynésie française, 
entre le mois de décembre de l’année N-2, et le mois de décembre de l’année N-1



40 86 77 86 - 40 54 32 10

Par courrier : Tahiti Sud Energie - BP 8021 - 98702 FAA'A PUURAI

Par mail : clientele.tse@tse.engie.com - En ligne : www.edt.pf  - EDT ENGIE

* Prix unitaires HT de l’énergie, incluant la redevance transport TEP

ANNEXE 1 :
TARIFS DE L’ENERGIE ELECTRIQUE
Applicables au 15 novembre 2022

ÉNERGIE EN MOYENNE TENSION

ÉNERGIE*

Désignation Tranche
Prix unitaire 
(XPF / kWh)

Tous Usages MT Jour
(07H00 à 20H59)

Tranche unique 26,50

Tous Usages MT Nuit
(21H00 à 06H59)

Tranche unique 25,50

DONT REDEVANCE

Transport TEP Pour l’ensemble des communes de Sécosud 2,75 XPF/kWh

PRIME D’ABONNEMENT MENSUELLE

Tarif “Tous usages MT” 1 800 XPF x kVA

0%

5%

5%

5%

1%

TAXES

Taxes Municipales Applicables dans chaque commune

Autres Contribution de Solidarité sur l’Electricité (CSE)

T.V.A.

sur Redevance Transport TEP

sur Énergie

sur Prime d’Abonnement

sur Avance Sur Consommation

AVANCE SUR CONSOMMATION
ASC = 100 x P x kVA 

soit : 3 600 XPF x kVA P = 36,00

6,30 XPF/kWh

Contribution pour la Solidarité (CPS)sur Énergie, 
Prime d'abonnement et Avance Sur Consommation 



ANNEXE 2 : BORDEREAU DES FRAIS NON 
DIRECTEMENT LIÉS À LA FOURNITURE D’ÉNERGIE 
(MOYENNE TENSION)
Applicable au 1er septembre 2023

PRESTATIONS
MONTANT HT

(en XPF)
MONTANT TTC

(en XPF)

Frais de gestion du contrat d’abonnement (souscription, modification, résiliation) Non facturé

Edition des documents clients (souscription, modification, résiliation) Non facturé

Frais de gestion d’un échéancier de paiement (mise en place, suivi) Non facturé

Prestations liées au Contrat d’Abonnement

Mise sous tension (tous types de postes)
(Déplacement et intervention au poste pour mise sous tension) 60 668 64 308

Prestations diverses

Déplacement vain
(Rendez-vous non honoré par le client)

Dépannage à l’attachement (à l’heure)
(Déplacement et intervention)

27 577 31 438

12 695 13 457

Frais de contrôle comptage par étalonnage
(Déplacement et pose et dépose d’un enregistreur ou compteur témoin)

33 466 38 152

Frais de fraude

Frais de fraude au compteur
(Déplacement et intervention de coupure, constitution d’un dossier et traitement administratif)

Frais de fraude avec changement de compteur
(Déplacement et intervention de coupure, constitution d’un dossier et traitement administratif, 
et remplacement du panneau de comptage)

34 529 39 363

Sur frais réels selon rapport 
de remise en conformité

Frais de relance pour impayés(1)
(Envoi d’un courrier en recommandé simple)

Frais de coupure pour impayés (tous types de postes)
(Déplacement et intervention de coupure)

Pénalités et interventions pour impayés

511 542

Frais de reconnexion pour impayés (tous types de postes)
(Déplacement et intervention de reconnexion le jour ouvré suivant le règlement) 60 668 64 308

60 668 64 308

Autres services clientèle

Abonnement à l’agence en ligne edt.pf Non facturé

Non facturé

Non facturé

Non facturé

Non facturé

Non facturé

Services liés à l’Auto-relève

Abonnement à l’application mobile

Abonnement aux SMS infos EDT

Envoi mensuel par mail de la facture (e-facture)

Impression ou envoi de duplicata de facture

(1) Cette valeur est actualisée à chaque changement du tarif correspondant par les services postaux.

Les frais ci-dessus sont actualisés chaque année au 1er mars suivant la formule ci-dessous :

F N = F N-1 x (0,1 + 0,8 ISC + 0,1 PSD)
Où :
F N = Frais de l’année N, après actualisation

F N-1 = Frais de l’année N-1

ISC = évolution en pourcentage de l’indice “salaire et charges” publiés par l’ISPF, entre le mois de décembre de 
l’année N-2, et le mois de décembre de l’année N-1

PSD = évolution en pourcentage de l’indice “Produits et Services Divers” publié au Journal Officiel de la 
Polynésie française, entre le mois de décembre de l’année N-2, et le mois de décembre de l’année N-1



PRIX DES FORFAITS BRANCHEMENT TAHITI SUD ENERGIE AU 01/05/2023

Type de branchement Montant HT TVAType de forfait

Branchement 
aérien

Branchement 
aéro-souterrain

Déplacement
de compteur
& pose panneau

BRANCHEMENT AERIEN MONOPHASE
Sans poteau, avec coffret façade

BRANCHEMENT AERIEN MONOPHASE PROVISOIRE
Branchement aérien de chantier, sans poteau, avec coffret façade avec dépose

BRANCHEMENT AERIEN 
Avec poteau et coffret façade

BRANCHEMENT AERIEN 
Avec 2 poteaux et coffret façade

BRANCHEMENT AERIEN TRIPHASE
Sans poteau, avec coffret façade

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 10 ml. sans poteau et avec coffret sur socle

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 35 ml. sans poteau et avec coffret sur socle

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 35 ml. avec poteau et avec coffret encastré

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN  
Ligne < 35 ml. avec 2 poteaux et avec coffret encastré

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 35 ml. avec poteau et avec coffret sur socle

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 35 ml. avec 2 poteaux et avec coffret sur socle

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 35 ml. sans poteau et avec coffret encastré

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 10 ml. avec poteau et avec coffret sur socle

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN
Ligne < 10 ml. avec 2 poteaux et avec coffret sur socle

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN
Ligne < 10 ml. sans poteau et avec coffret encastré

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 10 ml. avec poteau et avec coffret encastré

BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN 
Ligne < 10 ml. avec 2 poteaux et avec coffret encastré

BRANCHEMENT AERIEN TRIPHASE 
Avec poteau et coffret façade

BRANCHEMENT AERIEN TRIPHASE 
Avec 2 poteaux et coffret façade

BRANCHEMENT AERIEN TRIPHASE PROVISOIRE
Branchement aérien de chantier, sans poteau, avec coffret façade avec dépose

79 054

100 560

89 486

111 260

215 843

239 383

371 847

407 060

109 092

96 894

268 055

255 858

434 780

423 806

131 613

119 415

290 522

278 324

452 176

439 979

14 182

12 596

34 847

33 261

56 521

55 095

17 110

15 524

37 768

36 182

58 783

57 197

66 255

96 471

124 462

8 613

12 541

16 180

84 910

107 577

37 466

133 633

11 038

13 985

4 871

17 372

39 836

41 438

78 611

5 179

5 387

10 219

10 277

13 073

11 633

14 464

28 060

31 120

48 340

52 918

Branchement 
souterrain

Solaire

BRANCHEMENT SOUTERRAIN 
Ligne < 1 m. coffret sur socle existant

DEPLACEMENT D'UN COMPTEUR 
< 5m.

RACCORDEMENT SURPLUS MONOPHASE < 10 kWc

107 577 13 985RACCORDEMENT SURPLUS TRIPHASE < 36 kWc

65 919 8 569RACCORDEMENT SURPLUS SUR COMPTEUR BIDIRECTIONNEL
EXISTANT ou frais administratif et essai de découplage

POSE PANNEAU DE COMPTAGE
Dans un coffret existant

DEPLACEMENT D'UN POTEAU BRANCHEMENT

BRANCHEMENT SOUTERRAIN 
Ligne < 10 m. avec coffret sur socle

BRANCHEMENT SOUTERRAIN 
Ligne < 35 m. avec coffret sur socle

PASSAGE TRIPHASE EN MONOPHASE
Sans modification du branchement aérien ou souterrain

PASSAGE MONOPHASE EN TRIPHASE
Sur branchement souterrain

Sur devis Sur devis

8 083 1 051

CPS Montant TTC

791

1 006

895

1 113

2 158

2 394

3 718

4 071

1 091

969

2 681

2 559

4 348

4 238

1 316

1 194

2 905

2 783

4 522

4 400

124 365

110 459

305 583

291 678

495 650

483 139

150 038

136 133

331 195

317 289

515 481

501 576

663

965

1 245

75 531

109 977

141 887

849

1 076

375

1 336

96 797

122 638

42 712

152 341

398

414

786

45 413

47 239

89 617

90 122

114 638

102 014

126 836

246 061

272 897

423 906

464 049

1 076 122 638

659 75 148

Sur devis Sur devis

81 9 215

TOUT BRANCHEMENT AERIEN AVEC POTEAU
ligne > 100 ml : Traité comme une extension de réseau électrique

PASSAGE MONOPHASE EN TRIPHASE 
Sur branchement aérien

FORFAIT ETUDE BRANCHEMENT

40 86 77 86 - 40 54 32 10

Par courrier : Tahiti Sud Energie - BP 8021 - 98702 FAA'A PUURAI

Par mail : clientele.tse@tse.engie.com - En ligne : www.edt.pf  - EDT ENGIE


